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1. Introduction 

En tant qu’instrument servant à promouvoir la qualité1 de la formation professionnelle initiale d’opéra-
trice/teur de machines automatisées sanctionnée par un CFC, le plan de formation décrit les compé-
tences opérationnelles que les personnes doivent avoir acquises à la fin de leur formation. Dans le 
même temps, il sert de base aux responsables de la formation professionnelle dans les entreprises 
formatrices, les écoles professionnelles et les cours interentreprises pour la planification et l’organisa-
tion de la formation.  

Le plan de formation est aussi un guide auquel les personnes en formation peuvent se reporter. 

 
1 voir art. 12, al. 1, let. c, de l’ordonnance du 19 novembre 2003 sur la formation professionnelle (OFPr) et l’art. 9 de l’ordon-

nance du SEFRI sur la formation professionnelle initiale d’opératrice de machines automatisées CFC / d’opérateur de machines 
automatisées CFC 
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2. Bases de la pédagogie professionnelle 

2.1  Introduction à l’orientation vers les compétences opérationnelles 

Le présent plan de formation constitue la base en matière de pédagogie professionnelle pour la for-
mation professionnelle initiale d’opératrice/teur de machines automatisées. Le but de la formation pro-
fessionnelle initiale est l’acquisition de compétences permettant de gérer des situations profession-
nelles courantes. Pour ce faire, les personnes en formation développent les compétences opération-
nelles décrites dans ce plan de formation tout au long de leur apprentissage. Ces compétences ont 
valeur d’exigences minimales pour la formation. Elles délimitent ce qui peut être évalué lors des pro-
cédures de qualification.  

Le plan de formation précise les compétences opérationnelles à acquérir. Ces compétences sont pré-
sentées sous la forme de domaines de compétences opérationnelles, de compétences opération-
nelles et d’objectifs évaluateurs.  

Représentation schématique des domaines de compétences opérationnelles, des compétences opé-
rationnelles et des objectifs évaluateurs par lieu de formation 

 

 

 

 

La profession d’opératrice/opérateur de machines automatisées comprend quatre domaines de com-
pétences opérationnelles. Ces domaines définissent et justifient les champs d’action de la profes-
sion tout en les délimitant les uns par rapport aux autres.  

Exemple: Organisation des travaux préparatoires en vue de la production 

Chaque domaine de compétences opérationnelles comprend un nombre défini de compétences opé-
rationnelles. Le domaine de la planification et coordination des activités préliminaires nécessaires au 
démarrage du processus de production regroupe par exemple trois compétences opérationnelles. Ces 
dernières correspondent à des situations professionnelles courantes. Elles décrivent le comportement 
que les personnes en formation doivent adopter lorsqu’elles se trouvent dans ces situations. Chaque 
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compétence opérationnelle recouvre quatre dimensions : les compétences professionnelles, les com-
pétences méthodologiques, les compétences personnelles et les compétences sociales (voir 
chap. 2.2). Ces quatre dimensions sont des objectifs évaluateurs.  

Les compétences opérationnelles sont traduites en objectifs évaluateurs par lieu de formation, ga-
rantissant ainsi la contribution de l’entreprise formatrice, de l’école professionnelle et des cours inte-
rentreprises à l’acquisition des différentes compétences opérationnelles. Ces objectifs sont reliés entre 
eux de manière cohérente afin d’instaurer une collaboration effective entre les lieux de formation (voir 
chap. 2.4).  

2.2.  Tableau récapitulatif des quatre dimensions d’une compétence 
opérationnelle 

Les compétences opérationnelles comprennent des compétences professionnelles, méthodologiques, 
sociales et personnelles. Pour que les opérateurs de machines automatisées aient d’excellents dé-
bouchés sur le marché du travail, il faut qu’ils acquièrent l’ensemble de ces compétences tout au long 
de leur formation professionnelle initiale sur les trois lieux de formation, c’est-à-dire aussi bien au sein 
de l’entreprise formatrice qu’à l’école professionnelle ou dans le cadre des cours interentreprises. Le 
tableau ci-après présente le contenu des quatre dimensions d’une compétence opérationnelle et les 
interactions entre ces quatre dimensions. 

  

Les opérateurs de machines automatisées utilisent les termes tech-
niques, les outils de travail et les matériaux de manière appropriée et 
appliquent les normes (de qualité), les méthodes et les procédures qui 
conviennent. Concrètement, ils sont capables d’exécuter seuls des 
tâches propres à leur domaine professionnel et de réagir de façon adé-
quate aux exigences inhérentes à la profession. 

 

Les opérateurs de machines automatisées organisent leur travail avec 
soin et dans le souci de la qualité. Ils tiennent compte des aspects éco-
nomiques et écologiques, et appliquent les techniques de travail, de 
même que les stratégies d’apprentissage, d’information et de communi-
cation inhérentes à la profession en fonction des objectifs fixés. Ils ont 
par ailleurs un mode de pensée et d’action systémique  
et axé sur les processus. 

 

Les opérateurs de machines automatisées abordent leurs relations 
avec leur supérieur hiérarchique, leurs collègues et les clients de ma-
nière réfléchie, et ont une attitude constructive face aux défis liés aux 
contextes de communication et aux situations conflictuelles. Ils travail-
lent dans ou avec des groupes et appliquent les règles garantissant un 
travail en équipe fructueux. 

Les opérateurs de machines automatisées analysent leurs approches 
et leurs actions de manière responsable. Ils s’adaptent aux change-
ments, tirent d’utiles enseignements de leurs limites face au stress et 
agissent dans une optique de développement personnel.  
Ils se distinguent par leur motivation, leur comportement au travail 
exemplaire et leur volonté de se former tout au long de la vie. 
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2.3.  Niveaux taxonomiques pour les objectifs évaluateurs (selon 
Bloom) 

Chaque objectif évaluateur est évalué à l’aune d’un niveau taxonomique (6 niveaux de complexité : 
C1 à C6). Ces niveaux traduisent la complexité des objectifs évaluateurs. Ils sont définis comme suit :  

Ni-
veau 

Opération Description 

C1 Savoir Les opérateurs de machines automatisées restituent des informations mémorisées et s’y réfèrent 
dans des situations similaires.  

C2 Com-
prendre 

Les opérateurs de machines automatisées expliquent ou décrivent les informations mémorisées 
avec leurs propres mots.  

C3 Appliquer Les opérateurs de machines automatisées mettent en pratique les technologies/aptitudes ac-
quises dans des situations nouvelles.  

C4 Analyser Les opérateurs de machines automatisées analysent une situation complexe: ils la décomposent 
en éléments distincts, relèvent les rapports entre ces éléments et identifient les caractéristiques 
structurelles.  

C5 Synthétiser Les opérateurs de machines automatisées combinent les différents éléments d’une situation et les 
assemblent en un tout.  

C6 Évaluer Les opérateurs de machines automatisées évaluent une situation plus ou moins complexe en 
fonction de critères donnés.  
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2.4. Collaboration entre les lieux de formation 

La coordination et la coopération entre les lieux de formation (concernant les contenus, les méthodes 
de travail, la planification, les usages de la profession) sont deux gages de réussite essentiels pour la 
formation professionnelle initiale. Les personnes en formation ont besoin d’être soutenues pendant 
toute la durée de leur apprentissage afin de parvenir à faire le lien entre la théorie et la pratique. D’où 
l’importance de la collaboration entre les lieux de formation et de la responsabilité qui incombe aux 
trois lieux de formation dans la transmission des compétences opérationnelles. Chaque lieu de forma-
tion participe à cette tâche commune en tenant compte de la contribution des autres lieux de forma-
tion. Ce principe de collaboration permet à chaque lieu de formation de faire en permanence le point 
sur sa propre contribution et de l’optimiser en conséquence. C’est là un moyen d’améliorer la qualité 
de la formation professionnelle initiale.  

Le rôle de chaque lieu de formation peut être résumé comme suit:  

• Entreprise formatrice: dans le système dual, la formation à la pratique professionnelle a lieu 
dans l’entreprise formatrice, au sein d’un réseau d’entreprises formatrices, dans une école de 
métiers ou de commerce, ou dans toute autre institution reconnue compétente en la matière 
et permettant aux personnes en formation d’acquérir les aptitudes pratiques liées à la profes-
sion choisie. 

• École professionnelle: elle dispense la formation scolaire, qui comprend l’enseignement des 
connaissances professionnelles, de la culture générale et de l'éducation physique. 

• Cours interentreprises: ils visent l’acquisition d’aptitudes de base et complètent la formation à 
la pratique professionnelle et la formation scolaire lorsque cela s’avère nécessaire dans la 
profession choisie. 

 

Les interactions entre les lieux de formation peuvent être représentées comme suit: 

 

La mise en place d’une coopération réussie entre les lieux de formation repose sur les instruments 
servant à promouvoir la qualité de la formation professionnelle initiale (voir annexe).  

Entreprise

Ecole 
prof.

Cie

Théorie explicative 
de la pratique 

Assimilation, application et 
pratique en complément 

Assimilation, application 
et pratique 
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3. Profil de qualification  

Le profil de qualification décrit le profil de la profession, les compétences opérationnelles à acquérir et 
le niveau d’exigences de la profession. Il met en évidence les qualifications nécessaires à une opéra-
trice/un opérateur de machines automatisées afin de pouvoir exercer la profession de manière compé-
tente et conformément au niveau requis. 

En plus de décrire les compétences opérationnelles, le profil de qualification sert de base pour l’élabo-
ration de la procédure de qualification. Il permet en outre la classification du diplôme de la formation 
professionnelle correspondant dans le cadre national des certifications de la Suisse (CNC formation 
professionnelle) et l’élaboration du supplément descriptif du certificat. 

3.1 Profil de la profession 

Domaine d’activité 

Les opérateurs de machines automatisées sont des généralistes de la production industrielle de 
biens; ils veillent au paramétrage et à la conduite sans erreur d'installations de production complexes 
sur lesquelles divers produits sont fabriqués industriellement en grandes quantités et mis à la disposi-
tion d'une large clientèle. Ils veillent à ce que les lignes de production, contrôlées de plus en plus de 
manière numérique et dotées d'un degré d’automatisation élevé, aient des temps d'arrêt aussi courts 
que possible. 

Grâce à leur formation multisectorielle, les opérateurs de machines automatisées sont en mesure de 
se familiariser rapidement avec des domaines très variés et très spécialisés. Ils interviennent dans un 
grand nombre de secteurs industriels avec une gamme de produits très large. Ils sont généralement 
eux-mêmes responsables d’une installation ou d’une ligne de production; ils travaillent en équipe et 
s'efforcent d’optimiser en permanence l’efficacité et l’efficience des processus de production grâce en 
échangeant avec leurs collègues. 

Principales compétences opérationnelles 

Les opérateurs de machines automatisées planifient le déroulement de la production en fonction de 
l’ordre qui leur est confié et l’exécutent dans sa totalité de manière fiable et efficace. Pendant tout le 
processus de production, ils veillent à la fabrication des produits conformément aux prescriptions et 
respectent les directives légales et celles de l’entreprise. Les opérateurs de machines automatisées 
utilisent les équipements et lignes de production et surveillent les processus automatisés en continu. 
En cas de variations dans le déroulement de la production ou de la qualité des produits, ils stabilisent 
le processus en recourant à des mesures appropriées et ciblées. 

Afin d’obtenir une production et une exploitation aussi élevées que possibles, l’équipe discute réguliè-
rement des mesures d’optimisation et veille à la préparation et à la transmission optimales des con-
signes à l’équipe suivante. Les opérateurs de machines automatisées font bénéficier les services con-
cernés de leurs nouvelles connaissances en matière d’optimisation économique ou qualitative des 
processus et en lien avec l’environnement. En outre, à la fin de l’exécution d’un ordre, ils préparent 
correctement les équipements de production pour l’ordre suivant. Ils effectuent de leur propre chef de 
petits travaux de maintenance et d’entretien. 

Exercice de la profession 

Les opérateurs de machines automatisées travaillent en équipe. Ils assument la responsabilité des 
tâches qui leur sont confiées et font preuve d’efficacité dans la planification du déroulement de la pro-
duction. Dans de nombreuses entreprises, les équipements et les lignes de production fonctionnent 
24 heures sur 24, sept jours sur sept, ce qui entraîne des horaires irréguliers et exige de la flexibilité. 
Les opérateurs de machines automatisées se distinguent par une forte capacité de résistance. 

Les opérateurs de machines automatisées suivent et contrôlent l’ensemble du déroulement de la pro-
duction. Une efficience élevée doit aller de pair avec un contrôle continu de la qualité afin de réaliser 
des produits répondant aux spécifications et aux standards définis. En cas d’irrégularités ou de varia-
tions, les opérateurs de machines automatisées interviennent de manière ciblée en mettant en œuvre 
des mesures de stabilisation. Une compréhension de la technique ainsi qu’une capacité d’analyse 
poussée et rapide sont des conditions importantes pour remplir ces exigences. 
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Les entreprises industrielles sont soumises à des prescriptions légales strictes en matière d’environ-
nement, d’hygiène, de sécurité, de traçabilité et de responsabilité du produit. La concurrence interna-
tionale, conjuguée à des inconvénients liés à l’emplacement, oblige les entreprises à maintenir un ni-
veau d’exigences élevé concernant la qualité, l'efficacité énergétique, l’utilisation efficace des res-
sources et la disponibilité, avec de faibles marges. Les opérateurs de machines automatisées travail-
lant avec des machines et des installations coûteuses, ils se distinguent par leur précision, leur fiabilité 
et leur minutie. 

Importance de la profession pour la société, l’économie, la nature et la culture 

La fabrication de produits de haute qualité en grande quantité avec une efficacité maximale est d’une 
importance capitale pour la survie de la place industrielle suisse : à travers l’enseignement de compé-
tences opérationnelles intersectorielles, la profession contribue de manière croissante non seulement 
à la pérennité de l’industrie suisse, mais aussi largement à sa compétitivité internationale. Cela permet 
de contrer la tendance à la délocalisation de la production à l’étranger en raison des coûts élevés et le 
chômage structurel qui en découle.  

En accompagnant le déroulement de la production, les opérateurs de machines automatisées veillent 
aux aspects écologiques et au caractère durable. Dans leur activité, ils respectent les principes de la 
protection de l’environnement et les principes de l’économie circulaire. En introduisant leurs observa-
tions et propositions auprès des services prévus, ils rendent possible l’optimisation des processus 
dans le contexte de l’efficience énergétique et du ménagement des ressources. 

Avec sa forte proportion de personnes qui obtiennent un diplôme professionnel à l’âge adulte selon 
l’art. 32 OFPr, la profession, qui se distingue par une grande sécurité de l’emploi, participe dans une 
large mesure à la qualification de personnes adultes. De plus, la branche fournit une contribution no-
table à la société en favorisant l’intégration de personnes issues de la migration ou des potentiels de 
formation encore inexploités.  

Culture générale 

La culture générale porte sur les compétences fondamentales permettant aux personnes en formation 
de s’orienter sur les plans personnel et social et de relever des défis tant privés que professionnels.   
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3.2 Vue d’ensemble des compétences opérationnelles 

 Domaines de compé-
tences opérationnelles 

Compétences opérationnelles → 

a 
Organisation des travaux prépa-
ratoires en vue de la production 

a1 : réceptionner 
l’ordre de production 
industrielle de biens 
et planifier l’exécu-
tion de son propre 
travail 

a2 : préparer et sé-
curiser l’espace de 
travail pour le pro-
cessus de production 
prévu 

a3 : préparer et con-
trôler les matériaux 
nécessaires à la pro-
duction industrielle 
de biens 

    

b 
Préparation des installations et 
des lignes de production 

b1 : régler ou modi-
fier les paramètres 
des installations et 
des lignes de pro-
duction 

b2 : mettre en route 
les installations et les 
lignes de production 

b3 : démarrer pro-
gressivement les ins-
tallations et les lignes 
de production 

b4 : valider la mise 
en service des instal-
lations de production 

    

c 
Conduite des installations et des 
lignes de production 

c1 : surveiller le pro-
cessus de production 
et le stabiliser si né-
cessaire 

c2 : convenir en 
équipe des proces-
sus de production et 
des mesures d’opti-
misation 

c3 : préparer l’équipe 
de production sui-
vante et lui trans-
mettre les consignes 

c4 : mettre les instal-
lations de production 
en pause et les pré-
parer pour l’ordre de 
production suivant 

c5 : enregistrer les 
données de la pro-
duction une fois 
celle-ci terminée 

 

c6 : acheminer les 
matériaux recy-
clables issus de la 
production vers un 
centre de recyclage 
ou les éliminer 

 

 

d 
Contrôle et amélioration de 
l’exécution du processus de pro-
duction 

d1 : effectuer l’entre-
tien et la mainte-
nance des installa-
tions de production 

d2 : proposer des 
mesures d’améliora-
tion spécifiques au 
domaine de travail 

     

 

3.3 Niveau d’exigences de la profession 

Le niveau d’exigence de la profession est défini de manière détaillée dans le plan de formation à l’aide des objectifs évaluateurs déterminés à partir des compé-

tences opérationnelles pour les trois lieux de formation. Outre les compétences opérationnelles, la formation professionnelle initiale englobe également l’enseigne-

ment de la culture générale conformément à l’ordonnance du SEFRI du 27 avril 2006 concernant les conditions minimales relatives à la culture générale dans la 

formation professionnelle initiale (RS 412.101.241). 
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4. Domaines de compétences opérationnelles, compétences 
opérationnelles et objectifs évaluateurs par lieu de 
formation 

Ce chapitre décrit les compétences opérationnelles, regroupées en domaines de compétences opéra-
tionnelles, et les objectifs évaluateurs par lieu de formation. Les instruments servant à promouvoir la 
qualité, qui sont répertoriés dans l’annexe, viennent soutenir la mise en œuvre de la formation profes-
sionnelle initiale et encourager la coopération entre les trois lieux de formation.  

 

Domaine de compétences opérationnelles a : Organisation 
des travaux préparatoires en vue de la production 

Compétence opérationnelle a1 : réceptionner l’ordre de production industrielle de biens et plani-
fier l’exécution de son propre travail  

Les opérateurs de machines automatisées CFC réceptionnent l’ordre de production industrielle de 
biens, le lisent et l’expliquent en utilisant leurs propres mots pour garantir qu’ils l’ont compris cor-
rectement. Ils recherchent les informations pertinentes dans les manuels d’utilisation et la docu-
mentation de l’installation et demandent à la personne responsable de préciser les éléments peu 
clairs. Se fondant sur l’ordre et les éventuelles clarifications, ils définissent leurs propres étapes de 
travail tout en respectant les directives de l’entreprise. 

La discussion avec les personnes impliquées en amont ou en aval leur permet de coordonner le 
processus de production ; par ailleurs, ils planifient les délais et les quantités de matériau, et déci-
dent de la disponibilité des installations en fonction des aspects économiques. Après avoir identifié 
les dangers éventuels, par exemple, en relation avec le matériau, ils déterminent les mesures de 
prévention. 

 Objectifs évaluateurs  
entreprise 

Objectifs évaluateurs  
école professionnelle 

Objectifs évaluateurs 
cours interentreprises 

a1.1 Ils réceptionnent l’ordre (y 
compris d’éventuelles préci-
sions sur la manière de pro-
céder ou listes de maté-
riaux), le lisent et l’expli-
quent en utilisant leurs 
propres mots. (C2) 

Ils lisent les descriptions de 
tâches et les expliquent en 
utilisant leurs propres mots. 
(C2) 

Ils expliquent les caractéris-
tiques essentielles de la 
production industrielle. (C2) 

Ils décrivent la structure, les 
aspects et la fonction d’un 
ordre de production typique. 
(C2) 

Ils expliquent différentes 
méthodes pour accéder aux 
ordres de production (par 
exemple, SAP). (C2) 

 

a1.2 Ils recherchent les informa-
tions pertinentes dans les 
manuels d’utilisation et la 
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documentation de l’installa-
tion. (C1) 

a1.3 Ils demandent à la personne 
responsable de préciser les 
éléments peu clairs. (C3) 
 

Ils expliquent les structures 
organisationnelles clas-
siques ainsi que les ins-
tances responsables au 
sein des entreprises. (C2) 

 

a1.4 Ils définissent leurs propres 
étapes de travail en se fon-
dant sur l’ordre de produc-
tion, les éventuelles clarifi-
cations et en respectant les 
directives de l’entreprise. 
(C3) 

Ils décrivent différents 
modes de production, no-
tamment la production en 
série, avec leurs particulari-
tés, en les plaçant dans le 
contexte de la diversité des 
processus de production au 
sein de leur entreprise. (C2) 

Ils élaborent les séquences 
de travail ainsi que les plan-
nings horaires correspon-
dants (C3) 

 

a1.5 Ils assurent la coordination 
concrète de la production 
avec les processus en 
amont et en aval, en lien di-
rect avec les personnes im-
pliquées. (C3) 

Ils expliquent les séquences 
usuelles de fabrication. (C2) 

Ils expliquent les principes 
d’une communication adap-
tée à la situation et au pu-
blic cible, en abordant par 
exemple les questions es-
sentielles (qui, quoi, quand, 
comment), l’utilisation des 
messages en « Je… » ainsi 
que les techniques de feed-
back. (C2) 

 

a1.6 Ils planifient les délais ainsi 
que les quantités de maté-
riaux nécessaires (C3) 

Ils présentent des produits 
finis de l’entreprise et ani-
ment une discussion autour 
des matériaux utilisés. (C3) 

Ils établissent des listes de 
matériaux pour divers 
ordres de production. (C3) 

Ils effectuent les calculs re-
latifs aux matériaux, tels 
que les proportions de mé-
langes ou le nombre de 
pièces requis. (C3) 

 

a1.7 Ils vérifient la disponibilité 
opérationnelle d’une instal-
lation en intégrant les con-
traintes et critères écono-
miques. (C3) 

Ils expliquent influençant la 
rentabilité, tels que les coûts 
énergétiques, la consomma-
tion de matériaux et les du-
rées des changements. (C2) 
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a1.8 Ils identifient les dangers 
éventuels (notamment en 
relation avec le matériau 
brut, les chaînes de proces-
sus, les moyens auxiliaires) 
et déterminent les mesures 
de prévention. (C4) 

Ils expliquent les dangers 
éventuels qui doivent être 
pris en compte dès la plani-
fication. (C2) 

 

 

Compétence opérationnelle a2 : préparer et sécuriser l’espace de travail pour le processus de 
production prévu  

Les opérateurs de machines automatisées CFC identifient les risques potentiels liés aux machines 
et aux lignes de production internes et utilisent les dispositifs de sécurité adaptés en fonction des 
situations. Ils évaluent les risques associés à la production ainsi que leurs impacts possibles sur 
leur santé, et prennent les mesures appropriées pour se protéger, protéger leurs collègues et pré-
server l’environnement lors de la manipulation d’installations ou de substances dangereuses. En 
cas de doute ou d'accident, ils consultent les documents appropriés, tels que les fiches de sécurité, 
en conformité avec les directives de l’entreprise. Ils appliquent également les mesures d’urgence 
définies par l’entreprise en cas d’accident ou de blessure. 

Par ailleurs, ils préparent les équipements nécessaires pour le prochain cycle de production, véri-
fient et calibrent les instruments de mesure. Ils respectent également les prescriptions spécifiques 
aux produits et aux exigences de l'entreprise en matière d'hygiène, d’hygiène personnelle, d’équi-
pement de protection ainsi que de propreté des outils et des moyens auxiliaires. En utilisant des 
matériaux de protection compatibles avec l’environnement et en optimisant les processus pour ré-
duire l’utilisation de substances chimiques, ils contribuent à la préservation de l’environnement. 

 Objectifs évaluateurs en-
treprise 

Objectifs évaluateurs 
école professionnelle 

Objectifs évaluateurs 
cours interentreprises 

a2.1 Ils identifient les risques 
possibles pour les machines 
et lignes de production in-
ternes et recourent aux dis-
positifs de sécurité en fonc-
tion de la production prévue. 
(C4) 

Ils citent les risques suscep-

tibles d’avoir un impact sur 

une installation de produc-

tion automatisée. (C1) 

Ils citent les risques suscep-

tibles d’émaner d’une instal-

lation de production auto-

matisée. (C1) 

Ils expliquent les mesures 

de protection et les disposi-
tifs de sécurité pour les ins-
tallations de production. 
(C2) 

Ils vérifient l’état de fonc-
tionnement des commuta-
teurs, interrupteurs et dispo-
sitifs de protection des ins-
tallations et machines de 
production. (C3) 

Ils corrigent les anomalies 
constatées. (C3) 

Ils appliquent les règles de 
sécurité en travaillant sur 
les installations de produc-
tion. (C3) 

a2.2 Ils identifient et évaluent les 
risques pour la santé des 
personnes impliquées dans 
le processus, en anticipant 
les conséquences et risques 
possibles (C4) 

Ils expliquent les prescrip-
tions pour protéger leur 
santé conformément aux di-
rectives CFST. (C2) 
 
Ils citent les dangers pour 
elles/eux-mêmes et leur en-
vironnement. (C1) 
 
Ils décrivent l’influence et 
les impacts potentiels du 
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travail par équipes et du tra-
vail de nuit sur la santé. 
(C2) 

a2.3 Ils mettent en place les me-
sures nécessaires pour gé-
rer les dangers spécifiques 
associés à la manipulation 
des installations ou des 
substances (notamment en 
matière d’hygiène, de subs-
tances chimiques pour l’em-
ballage ou la fabrication). Ils 
se protègent ainsi que les 
autres personnes impli-
quées, tout en préservant 
l’environnement. (C3) 

Ils expliquent les mesures 
de prévention face aux dan-
gers liés au contact direct 
ou indirect aux installations 
et aux substances (C2) 
 

 

a2.4 En cas de besoin (doute ou 
accidents survenus), ils s’in-
forment sur la base de la 
documentation appropriée 
(par exemple les fiches sur 
la sécurité) conformément 
aux directives de l’entre-
prise sur les comportements 
successifs à adopter. (C3) 

  

a2.5 Ils agissent conformément 
aux directives de l’entre-
prise. (C2) 

  

a2.6 Ils préparent les équipe-
ments nécessaires pour le 
prochain cycle de produc-
tion, en effectuant le con-
trôle et le calibrage des ins-
truments de mesure (C3) 

Ils expliquent les principes 
fondamentaux de la métro-
logie (lien entre grandeur 
physique et utilisation des 
’instruments de mesure). 
(C2) 

Ils décrivent l’utilisation cor-
recte des instruments de 
mesure. (C2) 

Ils calibrent les appareils 
(par exemple, les instru-
ments de mesure) en utili-
sant des techniques appro-
priées (C3) 

Ils règlent les capteurs et 
les actionneurs des instru-
ments de mesure conformé-
ment aux directives. (C3) 

Ils réparent des dysfonction-
nements simples des cap-
teurs et actionneurs. (C3) 

a2.7 Ils appliquent les prescrip-
tions internes d’hygiène 
spécifiques aux produits, 
telles que l’hygiène person-
nelle, le port des vêtements 
de protection et l’entretien 
des outils et moyens auxi-
liaires. (C3) 

Ils décrivent des mesures 

pour éviter systématique-

ment des problèmes d‘hy-

giène. (C2) 

Ils présentent à l’aide 

d’exemples typiques les 

conséquences possibles 

d’un manque d’hygiène sur 

le processus de fabrication 

et la qualité des produits. 

(C2) 
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Ils expliquent les causes 
d’un manque d’hygiène ou 
d’une hygiène insuffisante 
et en décrivent les consé-
quences. (C2) 

Ils décrivent les consé-
quences possibles d’un 
manque d’hygiène sur la 
rentabilité de l’entreprise. 
(C2) 

 

Compétence opérationnelle a3 : préparer et contrôler les matériaux nécessaires à la production 
industrielle de biens 

Les opérateurs de machines automatisées évaluent les matériaux nécessaires pour le prochain 
cycle de production et déclenchent le processus de commande conformément aux directives de 
l'entreprise. Ils vérifient la quantité et la qualité des matériaux en fonction des spécifications de 
l’ordre de production et prennent les mesures correctives nécessaires en cas de défauts ou d'er-
reurs dans les acquisitions. Enfin, ils s'assurent que les matériaux sont conformes aux exigences 
de production pour garantir la sécurité et la fluidité du processus de production. Toute anomalie est 
signalée aux responsables des approvisionnements. 

 Objectifs évaluateurs en-
treprise 

Objectifs évaluateurs 
école professionnelle 

Objectifs évaluateurs 
cours interentreprises 

a3.1 Ils évaluent (si nécessaire) 
le matériel pour le prochain 
cycle de production. (C3) 

Ils énumèrent les matériaux 
bruts les plus courants pour 
leur production. (C1) 

Ils expliquent les propriétés 
des matériaux bruts utilisés 
le plus fréquemment. (C2) 

Ils expliquent les propriétés 
des matériaux d’emballage 
typiques (par exemple le 
carton, le bois, les métaux, 
le verre, le plastique). (C2) 

Ils s’informent sur les pro-
priétés des matériaux bruts 
qui leur sont inconnus en 
utilisant des médias appro-
priés et en indiquant leurs 
sources. (C3) 
 
Ils décrivent les répercus-
sions des matériaux sur 
l’environnement et les ca-
ractéristiques pertinentes 
comme la toxicité, l’intensité 
de l’impact sur l’effet de 
serre, le potentiel de recy-
clage et l’élimination cor-
recte. (C2) 
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a3.2 Ils déclenchent le processus 
d’approvisionnement selon 
les consignes de l’entre-
prise. (C3) 

Ils énumèrent les étapes de 
leur processus d’approvi-
sionnement. 

 

a3.3 Ils prennent les mesures 
correctives internes en cas 
d'achats de matériaux dé-
fectueux. (C3) 

Ils expliquent les causes 
possibles et les consé-
quences envisageables 
liées à l'achat de matériaux 
défectueux. (C2) 

 

a3.4 Ils contrôlent la quantité et 
la qualité des matériaux né-
cessaires selon les spécifi-
cations de l’ordre de pro-
duction. (C4) 

Ils décrivent les défauts ty-
piques des matériaux sus-
ceptibles d’entraîner une 
production présentant des 
défauts. (C2) 

Ils expliquent les conditions 
optimales de stockage des 
matériaux sur la base des 
informations données par le 
fabricant. (C2)  

 

a3.5 Ils informent en retour les 
personnes responsables 
des écarts aux normes qua-
litatives requises. (C3) 

  

 

Domaine de compétences opérationnelles b : Préparation 
des installations et des lignes de production 

Compétence opérationnelle b1 : régler ou modifier les paramètres des installations et des lignes 
de production 

Les opérateurs de machines automatisées exécutent les changements de format et effectuent les 
réglages nécessaires sur les machines et lignes de production dans les délais impartis, en confor-
mité avec les consignes de travail et les directives de l’entreprise. Ils contrôlent si les équipements 
de production sont installés et préparés selon les standards définis, en utilisant par exemple une 
check-list. En cas d’anomalie, ils apportent les ajustements nécessaires dans les limites de leurs 
compétences et informent la personne responsable. De cette manière, les opérateurs garantissent 
le bon fonctionnement des équipements, assurant leur sécurité et leur conformité, tout en minimi-
sant les temps d’arrêt de la production et le gaspillage de matériaux 

 Objectifs évaluateurs en-
treprise 

Objectifs évaluateurs 
école professionnelle 

Objectifs évaluateurs 
cours interentreprises 

b1.1 Ils vérifient si le format des 
machines et des lignes de 
production est correct, et ef-
fectuent les changements 
de format nécessaires dans 
les délais impartis, en con-
formité avec les consignes 
de travail et les directives de 
l’entreprise. (C3) 

Ils énumèrent les éléments 
des machines (par exemple, 
vis, joints). (C1) 

Ils énumèrent les outils et 
les moyens auxiliaires re-
quis pour régler/modifier les 

Ils appliquent des tech-
niques de fabrication de 
base, qu’elles soient ma-
nuelles ou avec des ma-
chines commandées ma-
nuellement. (C3) 

Ils appliquent des tech-
niques d’assemblage de 
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équipements de produc-
tion. (C1) 

Ils exposent en détail la 
fonction et les interactions 
entre les différents agrégats 
ou modules. (C2) 

 

base (visser, effectuer des 
rivetages, coller). (C3) 

Ils appliquent des tech-
niques de montage de base. 
(C3) 

Ils analysent différents agré-
gats en s’appuyant sur des 
modèles et montrent leur 
mode de fonctionnement 
(par exemple, moteurs élec-
triques, transmissions, rac-
cords, souffleuse/ compres-
seur, échangeur de chaleur, 
transporteurs, pompe, mé-
langeur, filtre / séparateur, 
éléments de la machine. 
(C3) 

 

b1.2 Ils contrôlent si les équipe-
ments de production sont 
préparés, installés et réglés 
conformément aux stan-
dards définis ainsi qu’aux 
exigences spécifiques à ces 
installations, par exemple 

en utilisant une check-list. 
(C3) 

Ils décrivent les caractéris-
tiques d’un processus opti-
mal et ils énoncent les con-
ditions générales dont il faut 
tenir compte pour régler les 
machines. (C2) 

Ils démontent et remontent 
des parties de l’équipement 
en suivant les instructions 
puis en vérifient le fonction-
nement. (C3) 

b1.3 Lors d’anomalies, ils procè-
dent aux modifications de 
réglage dans les limites de 
leur compétence et en infor-
ment la personne respon-
sable. (C3) 

Ils citent les éléments cri-
tiques du fonctionnement 
d’une installation de produc-
tion. (C1) 

Ils énumèrent les caractéris-
tiques économiques, écolo-
giques et techniques des 
installations de production 
typiques, ainsi que les sys-
tèmes d’identification asso-
ciés (par exemple : code 
QR, RFID). (C1) 

Ils analysent les défail-
lances des installations de 
production au moyen 
d’exemples concrets et de 
la documentation pertinente. 
(C3) 
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Compétence opérationnelle b2 : mettre en route les installations et les lignes de production 

Les opérateurs de machines automatisées vérifient que les équipements et les lignes de produc-
tion sont sécurisés, puis les mettent en route conformément aux instructions, afin d’atteindre les 
paramètres définis garantissant le bon fonctionnement des équipements de production. Ils contrô-
lent les paramètres prescrits et réagissent aux anomalies, telles que les fuites ou les variations de 
température, conformément aux consignes. Ils veillent ainsi à démarrer les installations de manière 
efficiente et sans défaillance, afin d’éviter toute interruption de la production et de garantir la qualité 
des produits. 

 Objectifs évaluateurs en-
treprise 

Objectifs évaluateurs 
école professionnelle 

Objectifs évaluateurs 
cours interentreprises 

b2.1 Ils vérifient que les équipe-
ments et lignes de produc-
tion sont sécurisés avant de 
les mettre en route (check-
lists). (C3) 

Ils expliquent les aspects à 
vérifier dans des équipe-
ments et lignes de produc-
tion, avant de les mettre en 
route. (C2)  
 
Ils interprètent les schémas 
fonctionnels, les dessins et 
la documentation technique 
des installations. (C4) 

 

b2.2 Ils se servent du système 
de contrôle de la production 
industrielle et enregistrent 
les procédures/paramètres 
corrects pour la production. 

Concernant la pyramide de 
l’automatisation, ils expli-
quent la différence entre les 
systèmes du niveau de la 
gestion, de la planification et 
de la supervision. (C2) 
 
Ils décrivent le parcours du 
signal, depuis le capteur 
(élément d’entrée) jusqu’à 
l’actionneur (élément de 
sortie), en passant par le 
système de commande et 
expliquent les perturbations 
possibles. (C2) 
 
Ils expliquent les effets du 
courant et de la tension (no-
tamment courant continu et 
alternatif, loi d’Ohm) et ci-
tent des mesures de protec-
tion (par exemple conduc-
teur de protection, interrup-
teur différentiel). (C2) 

Ils programment des instal-

lations simples selon le ca-

hier des charges en utilisant 

des blocs fonctionnels 

comme minuterie, télérup-

teur et porte logique. (C3) 

Ils corrigent des erreurs 
dans la programmation 
d’une installation simple. 
(C4) 

 

b2.3 Ils mettent en route les équi-
pements et lignes de pro-
duction conformément aux 
instructions afin d’atteindre 
les paramètres indiqués 
permettant de garantir le 
bon fonctionnement des 
équipements de production 
(C3) 

Ils détaillent les aspects à 
vérifier dans des équipe-
ments et lignes de produc-
tion pendant la mise en ser-
vice. (C2) 
 
Ils reconnaissent les action-
neurs typiques (par 
exemple, actionneurs pneu-
matiques, électriques, hy-
drauliques) et limitent les 

Ils effectuent le montage 
d’installations simples qui 
contiennent des actionneurs 
électriques et pneuma-
tiques, et les font fonction-
ner. (C3)  

Ils effectuent le montage de 
capteurs intelligents (par 
exemple, systèmes de ca-
méras) et les font fonction-
ner. (C3) 
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défaillances manifestes. 
(C4) 

 
Ils expliquent quel est l’im-
pact d’une défaillance d’une 
partie de l‘installation (cap-
teur, acteur, régulateur, 
commandes) sur le proces-
sus dans son ensemble. 
(C3) 

b2.4 Ils contrôlent les paramètres 
prescrits et réagissent selon 
les instructions aux anoma-
lies (comme les fuites ou les 
variations de température). 
(C3) 

Ils énumèrent différents pa-
ramètres physiques et les 
évaluent de façon plausible. 
(C2) 

Ils convertissent différentes 
unités (par exemple pres-
sion, longueur). (C3) 

Ils expliquent les valeurs 
seuil des différents para-
mètres physiques. (C2) 

Ils nomment les paramètres 
susceptibles de devenir une 
source de danger. (C1) 

Ils citent les conséquences 
du dépassement des va-
leurs seuil. (C1) 

 

 

Compétence opérationnelle b3 : démarrer progressivement les installations et les lignes de pro-
duction 

Les opérateurs de machines automatisées amènent le matériau jusqu’à l’installation de production 
conformément à la commande de production ou déclenchent l’alimentation et règlent la cadence 
pour la prise d’échantillon en suivant les directives de l’entreprise. Ils surveillent la production de 
l’échantillon-test pour ensuite le contrôler sur la base des normes de qualité spécifiques à la pro-
duction et au produit. En cas de non-conformité, ils vérifient les paramètres, l’installation de produc-
tion ainsi que le matériau pour identifier les causes. Après avoir pris les mesures nécessaires pour 
remédier à la non-conformité, comme ajuster les installations ou faire appel à un spécialiste, la 
panne une fois supprimée, ils lancent la fabrication d’un nouvel échantillon. Ce faisant, ils vérifient 
le respect des prescriptions spécifiques au processus relatives à la sécurité sur la place de travail, 
à la protection de la santé et à l’hygiène tout en privilégiant une utilisation économe des res-
sources : optimisation de l’utilisation des matériaux et minimisation des déchets pour obtenir des 
avantages économiques et réduire l’impact sur l’environnement. 

 Objectifs évaluateurs en-
treprise 

Objectifs évaluateurs 
école professionnelle 

Objectifs évaluateurs 
cours interentreprises 

b3.1 Ils amènent les matériaux 
jusqu’à l’installation de pro-
duction conformément à 
l'ordre de production ou en 
déclenchent l’alimentation, 
tout en respectant les me-
sures de sécurité 

Ils décrivent et justifient, 
dans le cadre d’une tâche 
pratique, les points critiques 
lors du démarrage de l’ins-
tallation de production. (C2) 

Ils décrivent les dangers 
possibles lors de l’amenée 

Ils suivent un cours concer-
nant le maniement des équi-
pements élévateurs. (C3) 
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du matériau (par exemple, 
charge statique, CMA). (C2) 

Ils décrivent l’interaction 
entre acides et bases, le 
processus de l’oxydation/ré-
duction et l’échelle des va-
leurs PH. (C3)  

b3.2 Ils surveillent la production 
de l’échantillon-test en ef-
fectuant des prélèvements 
de manière aléatoire et en 
observant le processus de 
production. (C3) 
 

Ils décrivent dans le cadre 
d’une tâche pratique les ef-
fets des modifications de 
paramètres sur un produit. 
(C3) 

Ils présentent à l’aide d‘un 
croquis ou d’un schéma les 
effets d’une modification 
d’une valeur mesurée sur la 
variable d’ajustement des 
actionneurs (par exemple 
dans une boucle d’asservis-
sement ou dans une section 
de commande). (C3) 

 

b3.3 Ils contrôlent l’échantillon 
sur la base des normes de 
qualité spécifique à la pro-
duction et au produit. (C4) 

Ils expliquent les qualités 
pertinentes de leurs produits 
et les prescriptions géné-
rales qui les régissent (par 
exemple, étiquette). (C2) 

Ils montrent les variations 
qualitatives typiques d’un 
produit (par exemple, d’un 
emballage). (C2) 

 

b3.4 En cas de non-conformité, 
ils vérifient les paramètres, 
l’installation de production 
ainsi que les matériaux pour 
identifier les causes (C4) 

  

b3.5 Ils prennent les mesures né-
cessaires (par exemple, 
ajuster les réglages, faire 
appel à un spécialiste, do-
cumenter l’incident) pour re-
médier à la non-conformité 
et lancent la fabrication d’un 
nouvel échantillon. (C3) 

  

b3.6 Ils vérifient le respect des 
prescriptions spécifiques au 
processus relatives à la sé-
curité sur la place de travail, 
à la protection de la santé et 
à l’hygiène, tout en privilé-
giant une utilisation éco-
nome des ressources. (C3) 

Ils expliquent les disposi-
tions en vigueur pour proté-
ger leur santé sur leur place 
de travail conformément aux 
directives CFST. (C2) 
 

Ils expliquent les prescrip-
tions à suivre pour protéger 
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l’environnement lors du ma-
niement de matériaux et de 
substances critiques. (C2) 

 

Compétence opérationnelle b4 : valider la mise en service des installations de production 

Les opérateurs de machines automatisées contrôlent la qualité des produits (présérie) conformé-
ment aux directives et méthodes de l’entreprise, en appliquant le principe du double contrôle visuel 
et des listes de signatures. Ils consignent le respect des prescriptions selon les instructions de tra-
vail et valident le bon fonctionnement des machines et des installations pour le lancement de la 
production en série, une fois que les valeurs cibles ont été atteintes. Ils veillent en permanence au 
respect de toutes les normes de qualité afin de garantir une production en série sans défauts et ef-
ficiente  

 Objectifs évaluateurs en-
treprise 

Objectifs évaluateurs 
école professionnelle 

Objectifs évaluateurs 
cours interentreprises 

b4.1 Ils interprètent la documen-
tation concernant l’assu-
rance qualité. (C3) 

Ils décrivent les bases, les 
objectifs et les principaux 
éléments d’un concept qua-
lité. (C2) 

 

b4.2 Ils contrôlent la qualité des 
produits (présérie) en sui-
vant les directives et mé-
thodes, ainsi que l'utilisation 
des équipements et moyens 
auxiliaires spécifiques à 
l'entreprise. (C4) 

 

Ils expliquent le processus 
du contrôle de la qualité. 
(C2) 

Ils décrivent les méthodes 
utilisées à chaque étape. 
(C2) 

Ils décrivent les valeurs mé-
trologiques usuelles et pré-
sentent les instruments de 
mesure physiques et chi-
miques. (C2) 

Ils comparent les valeurs 
cibles et les valeurs réelles 
sur la base d’exemples ty-
piques. (C2) 

Ils font fonctionner une pe-
tite installation et comparent 
les bases de l’automatisa-
tion des processus (par 
exemple, technique de me-
sure, de commande et de 
réglage). (C2) 

Ils identifient les valeurs mé-
trologiques, cibles et de ré-
glage dans une boucle de 
régulation. (C2) 

Ils déterminent pour une 
installation simple les para-
mètres de régulation dans le 
domaine de la technique de 
processus et de régulation. 
(C4) 

b4.3 Ils consignent le respect des 
prescriptions conformément 
aux instructions de travail. 
(C3) 

  

b4.4 Ils valident le bon fonction-
nement des machines et 
installations pour la produc-
tion en série, une fois que 
les valeurs cibles ont été at-
teintes. (C3) 

Ils décrivent les possibilités 
et moyens usuels pour con-
signer la conformité aux exi-
gences de qualité. (C2) 

Ils interprètent des valeurs 
qualitatives statistiques 
simples. (C4)  
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Domaine de compétences opérationnelles c : Conduite des 
installations et des lignes de production 

Compétence opérationnelle c1 : surveiller le processus de production et le stabiliser si nécessaire 

Les opérateurs de machines automatisées assument des tâches dans la chaîne logistique du pro-
cessus de production. Ils surveillent en permanence leurs installations de production pour détecter 
tout événement imprévu et prennent des mesures appropriées en cas de besoin. Lors de défaillances 
ou d’anomalies dans le cycle de production, ils y réagissent de façon autonome dans le cadre de 
leurs compétences, ou en informent le responsable compétent. 

Pendant la production, ils contrôlent et documentent l’état de la production quant à la qualité, à la 
quantité, à l’hygiène, à la sécurité au travail ainsi qu’aux délais. Ils adaptent les paramètres dans le 
cadre de leur domaine de compétence, ou informent leur supérieur si nécessaire. De plus ils enre-
gistrent et analysent consciencieusement les données relatives à la production et adaptent leurs 
actions en conséquence.  

 Objectifs évaluateurs en-
treprise 

Objectifs évaluateurs 
école professionnelle 

Objectifs évaluateurs 
cours interentreprises 

c1.1 Ils assument consciencieu-
sement (par exemple, mise 
à disposition des matériaux 
bruts) des tâches dans la 
chaîne logistique du proces-
sus de production, confor-
mément aux prescriptions. 
(C3) 

Ils décrivent les étapes ty-
piques dans la logistique de 
l’entreprise, de l'approvi-
sionnement interne jusqu'au 
stockage des produits fi-
naux. (C2) 

 

c1.2 Ils surveillent en perma-
nence leurs installations de 
production pour détecter 
tout événement imprévu 
(par exemple, des bruits 
particuliers) et, en cas de 
besoin, prennent des me-
sures appropriées. (C3) 

 Ils savent déterminer si une 
installation de production se 
trouve dans un état compa-
tible avec un fonctionne-
ment conforme, complet et 
sûr. (C3) 

Ils vérifient l’ensemble de 
l’installation ainsi que cer-
taines de ses parties en ce 
qui concerne la fonction 
prescrite. (C3) 

Ils interprètent les valeurs et 
les réglages de l‘installation. 
(C4) 

c1.3 Ils règlent de manière auto-
nome les défaillances dans 
le cadre de leurs compé-
tences, ou en informent leur 
supérieur. (C3) 

Ils expliquent la manière de 
procéder pour gérer et do-
cumenter les défaillances. 
(C3) 

Ils mettent les installations 
de production en état sûr et 
effectuent des opérations 
simples de maintenance. 
(C3) 

c1.4 En cas de problèmes ou 
d’anomalies dans le flux de 
marchandises ils prennent 
rapidement des mesures 
appropriées et/ou informent 
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le responsable compétent. 
(C3) 

c1.5 Ils contrôlent et documen-
tent en permanence l’état 
de la production sur le plan 
de la qualité, de la quantité, 
de l’hygiène, de la sécurité 
au travail ainsi que des dé-
lais. (C3)  

 

Ils expliquent l’influence et 
la relation entre les para-
mètres : quantité, délais et 
qualité dans le processus 
de production. (C2) 

Ils détaillent les consé-
quences lorsque les para-
mètres ne sont pas ajustés 
correctement entre la qua-
lité définie, la quantité et les 
délais, ou lorsque le proces-
sus de production est per-
turbé. (C2) 

 

c1.6 Ils adaptent les paramètres 
dans le cadre de leur do-
maine de compétence, ou 
en informent leur supérieur 
si nécessaire. (C3) 

  

c1.7 Ils enregistrent les résultats 
et les anomalies de la pro-
duction (rapport de produc-
tion) sur les documents spé-
cifiques à l’entreprise ou 
dans le système. (C3) 

Ils enregistrent les résultats 
et les anomalies de la pro-
duction (rapport de produc-
tion) sur les documents spé-
cifiques à l’entreprise ou 
dans les systèmes informa-
tiques. (C3) 

  

c1.8 Ils analysent et interprètent 
consciencieusement sur 
place et sans tarder les don-
nées relevées (par exemple, 
température). (C4) 

  

c1.9 Ils identifient les risques 
pour l’environnement et 
prennent les mesures ap-
propriées conformément 
aux fiches de données de 
sécurité. (C2) 

Ils nomment les dangers 
pour l’environnement et dé-
crivent les influences et con-
séquences possibles du 
processus de production sur 
la durabilité écologique. 
(C2) 
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Compétence opérationnelle c2 : convenir en équipe des processus de production et des mesures 
d’optimisation 

Les opérateurs de machines automatisées détectent les anomalies récurrentes dans la production à 
l’aide des données enregistrées et en discutent avec l’équipe, par exemple lors de la transmission 
des consignes à l’équipe suivante ou lors des réunions d’atelier. Ils analysent les causes des ano-
malies et évaluent collectivement les facteurs potentiels à l'origine de ces dysfonctionnements. 

Sur la base de cette analyse, ils proposent des solutions dans un processus d’amélioration continue 
(PAC), tout en évaluant les chances et les risques. Dans le cadre de leurs domaines de responsabi-
lité, ils participent activement à la mise en œuvre des solutions pour améliorer durablement le pro-
cessus de production. Leur contribution permet de réduire les pertes de matériaux, d’éviter les temps 
d’arrêt et d’améliorer la stabilité du processus, ce qui contribue à une production plus économique 
et respectueuse des ressources 

 Objectifs évaluateurs en-
treprise 

Objectifs évaluateurs 
école professionnelle 

Objectifs évaluateurs 
cours interentreprises 

c2.1 Ils détectent les anomalies 
récurrentes dans la produc-
tion (par exemple, le poids 
n’est pas atteint, défail-
lances fréquentes) sur la 
base des données enregis-
trées et les discutent avec 
l’équipe (lors de réunions 
d’atelier ou de transmission 
du changement d’équipe). 
(C4)  

Ils interprètent les anoma-
lies récurrentes à l’aide 
d‘exemples. (C4)  

 

c2.2 Ils analysent les causes des 
anomalies dans la produc-
tion. (C4) 

  

c2.3 Ils évaluent en équipe les 
causes possibles de ces 
anomalies. (C3) 

Ils expliquent les principes 
et les règles nécessaires au 
bon fonctionnement des 
groupes de travail. (C2) 

Ils décrivent les règles d’une 
formulation claire des objec-
tifs et de l’attribution des 
tâches. (C2)  

Ils montrent sur la base d’un 
exemple quels sont la com-
position et le fonctionne-
ment idéaux d’une équipe. 
(C2) 

 

c2.4 Ils élaborent au sein de 
l’équipe des propositions de 
solution (PAC) et en éva-
luent les chances et les 
risques. (C4) 

Ils décrivent à l’aide d’un 
exemple personnel un pro-
cessus d’amélioration ty-
pique dans l’entreprise. (C2) 

 

c2.5 Ils participent à la mise en 
œuvre de la solution dans le 
cadre de leur domaine de 
responsabilité. (C3) 

Ils présentent des anoma-
lies de production et de pos-
sibles corrections. (C3) 
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Compétence opérationnelle c3 : préparer l’équipe de production suivante et lui transmettre les 
consignes 

Les opérateurs de machines automatisées analysent, en prenant le relais lors du changement 
d’équipe, les documents et se procurent les informations nécessaires auprès des personnes respon-
sables afin de commencer le travail après une transition impeccable. Pendant leur tour de travail, ils 
préparent en continu la transition technique et organisent les documents conformément aux pres-
criptions de l’entreprise. 

Lors du changement d’équipe, ils informent l’équipe suivante et les responsables de manière claire 
et précise sur les événements particuliers et les travaux à venir, garantissent une communication 
sans failles qui contribue à un déroulement sans défaillance.  

 Objectifs évaluateurs en-
treprise 

Objectifs évaluateurs 
école professionnelle 

Objectifs évaluateurs 
cours interentreprises 

c3.1 Ils analysent, en prenant le 
relais lors du changement 
d’équipe, les documents et 
se procurent les informa-
tions nécessaires auprès 
des responsables. (C3) 

  

c3.2 Ils préparent en continu 
pendant leur tour de travail, 
la transition technique et or-
ganisent les documents 
conformément aux prescrip-
tions de l’entreprise. (C3) 

 

Ils expliquent les étapes du 
changement d’équipe, relais 
et transmission. (C2) 

Ils expliquent la signification 
d’une transmission correcte 
et fiable d’une équipe à la 
suivante. (C2) 

Ils décrivent en se servant 
d’un exemple, la fonction et 
l’importance des documents 
de transmission. (C2) 

 

c3.3 Ils informent l’équipe sui-
vante et les responsables à 
propos des événements 
particuliers ainsi que des 
travaux subséquents. (C3) 
 

  

 

Compétence opérationnelle c4 : mettre les installations de production en pause et les préparer 
pour l’ordre de production suivant 

Les opérateurs de machines automatisées analysent l'ordre de production suivant pour détecter les 
synergies envisageables dans l’utilisation des matériaux bruts et des outils. Ils terminent le processus 
de production en cours, lancent le processus de fin de production et recyclent correctement les ma-
tériaux bruts excédentaires. Ensuite ils effectuent les travaux préparatoires au nettoyage de l’instal-
lation de production, en la démontant si nécessaire. 

Le nettoyage des composantes de l’installation est réalisé soigneusement et conformément aux di-
rectives de l’entreprise. Ils examinent les différentes composantes de l’installation quant à leur usure 
ou endommagement éventuel et les stockent de façon appropriée. Enfin, ils procèdent à un contrôle 
minutieux de l’ensemble de l’installation (line-clearance) pour garantir la disponibilité opérationnelle. 
Le nettoyage et le contrôle consciencieux permettent de prolonger la durée de vie de l’installation et 
de baisser les coûts dans l’entreprise. 
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 Objectifs évaluateurs en-
treprise 

Objectifs évaluateurs 
école professionnelle 

Objectifs évaluateurs 
cours interentreprises 

c4.1 Ils analysent l’ordre de pro-
duction suivant et vérifient la 
disponibilité des matériaux 
bruts / outils communs. (C3) 

Ils expliquent les objectifs et 
la procédure à suivre pour 
effectuer un changement de 
format correct et écono-
mique afin de passer à 
l'ordre de production. (C2) 

 

c4.2 Ils terminent le processus 
de production en cours et 
lancent le processus de fin 
de production. (C3) 

  

c4.3 Ils retirent les matériaux 
bruts et les recyclent si né-
cessaire. 

  

c4.4 Ils effectuent les travaux 
préparatoires pour le net-
toyage de l'installation de 
production, en démontant 
les composants si néces-
saire C3) 

Ils expliquent les facteurs 
essentiels du nettoyage lors 
du changement de produc-
tion. (C2) 

 

c4.5 Ils nettoient les différentes 
composantes de l’installa-
tion soigneusement et con-
formément aux directives de 
l’entreprise. (C3)  

  

c4.6 Ils examinent les différentes 
composantes de l’installa-
tion quant à leur usure ou 
endommagement éventuel. 
(C3) 

Ils donnent un avis fondé 
sur les dommages et les 
signes d’usure typiques. 
(C4) 

 

c4.7 Ils stockent les différentes 
composantes de l’installa-
tion. (C3) 

Ils expliquent les consé-
quences d’un stockage 
inapproprié (par exemple, 
l’influence de la tempéra-
ture, l’oxydation, l’hygiène). 
(C2) 

 

c4.8 Ils procèdent à un contrôle 
final de l’ensemble de l’ins-
tallation (line-clearance). 
(C3)  
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Compétence opérationnelle c5 : enregistrer les données de la production une fois celle-ci terminée 

Les opérateurs de machines automatisées enregistrent ou mettent à jour avec précision dans les 
systèmes informatiques les indicateurs de productivité relatifs à l’ordre de production qui vient de se 
terminer. Ils vérifient le respect des spécifications de l’ordre de production et documentent les ano-
malies de manière détaillée. 

À la fin de l’ordre de production, ils saisissent dans les systèmes informatiques toutes les informa-
tions pertinentes, telles que la date et l’heure, et s’assurent que la clôture est effectuée de manière 
complète et correcte. D'une part, leur documentation et leur rigueur dans les saisies garantissent 
une traçabilité transparente de la performance de production. D'autre part, elles permettent d'identi-
fier des axes d'amélioration et d'optimiser l'utilisation des ressources. 

 Objectifs évaluateurs en-
treprise 

Objectifs évaluateurs 
école professionnelle 

Objectifs évaluateurs 
cours interentreprises 

c5.1 Ils enregistrent dans le sys-
tème les indicateurs de la 
productivité de l'ordre de 
production qui vient de se 
terminer ou les actualisent 
ultérieurement. (C3)  

Ils expliquent la signification 
des indicateurs fondamen-
taux de la productivité (va-
leur OEE, rebuts, déchets, 
valeurs cibles, valeurs ré-
elles). (C2) 

Ils reportent, analysent et 
évaluent des indicateurs de 
productivité (par exemple 
valeur OEE, taux de rebuts, 
différences entre valeurs 
cibles et valeurs réelles) à 
partir d’une simulation d’un 
environnement de produc-
tion et proposent des me-
sures d’amélioration. (C4) 

c5.2 Ils contrôlent le respect des 
spécifications de l’ordre de 
production. (C3) 

  

c5.3 Ils clôturent l’ordre de pro-
duction dans le système 
(par exemple, date, heure). 
(C3) 

  

 

Compétence opérationnelle c6 : acheminer les matériaux recyclables issus de la production vers 
un centre de recyclage ou les éliminer 

Les opérateurs de machines automatisées trient les matériaux recyclables issus de la production 
conformément aux directives de l’entreprise. Ils acheminent les matériaux triés vers les processus 
de recyclage internes ou vers les installations externes de recyclage, conformément au concept 
d’élimination prévu par l’entreprise. 

Ils évacuent les déchets spéciaux de manière appropriée en respectant les dispositions y relatives. 
Leur démarche systématique permet le recyclage de ressources, de réduire les volumes de déchets 
et apporte une contribution importante au caractère écologique et durable de l’entreprise. 

 Objectifs évaluateurs en-
treprise 

Objectifs évaluateurs 
école professionnelle 

Objectifs évaluateurs 
cours interentreprises 

c6.1 Ils trient les matériaux recy-
clables conformément aux 
directives de l’entreprise. 
(C3) 

 

Ils justifient la présence des 
matériaux recyclables dans 
leur entreprise et décrivent 
leurs potentiels de recy-
clage. (C2)  

Ils présentent le contenu 
fondamental des concepts 

 



Plan de formation relatif à l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale d’opératrice de machines automatisées CFC / 
d’opérateur de machines automatisées CFC 
_____________________________________________________________________________________________________ 

28 

de durabilité et d’élimination 
de leur entreprise. (C3) 

Ils expliquent les disposi-
tions légales concernant la 
protection de l’environne-
ment à l’aide d’exemples. 
(C2) 

Ils montrent les consé-
quences économiques et 
écologiques du maniement 
des matériaux recyclables. 
(C2) 

Ils décrivent le principe de 
l’économie circulaire, du re-
cyclage et de l’élimination 
des matières résiduelles. 
(C2) 

c6.2 Ils évacuent les matériaux 
triés vers le recyclage in-
terne conformément aux 
processus de l’entreprise. 
(C3) 

  

c6.3 Ils acheminent les maté-
riaux triés vers les installa-
tions externes de recyclage, 
en accord avec le concept 
d’élimination prévu par l’en-
treprise. (C3) 

Ils décrivent le programme 
de recyclage de leur entre-
prise. (C2) 

Ils montrent diverses possi-
bilités pour recycler des ma-
tériaux recyclables (par 
exemple, copeaux de mé-
taux, déchets, rebut). (C2) 

 

c6.4 Ils évacuent les déchets 
spéciaux de manière appro-
priée. (C3) 

Ils expliquent les dangers, 
risques et prescriptions à 
suivre lors du maniement 
des déchets spéciaux (par 
exemple, huile, substances 
réactives). (C2) 

 

 

Domaine de compétences opérationnelles d : Contrôle et 
amélioration de l’exécution du processus de production 

Compétence opérationnelle d1 : effectuer l’entretien et la maintenance des installations de pro-
duction 

Les opérateurs de machines automatisées se concertent pour planifier le moment et le volume des 
travaux de maintenance de façon que la production soit affectée le moins possible. Ils effectuent les 
travaux de maintenance définis sur les installations, comme la lubrification, le graissage, le change-
ment des pièces usées, l’adaptation de l’installation et le réapprovisionnement en moyens de pro-
duction. 
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Ce faisant, ils documentent les travaux de maintenance effectués conformément aux directives de 
l’entreprise. Ils informent immédiatement leur supérieur ou la personne responsable en cas d’ano-
malies ou d’avaries, afin d’y remédier rapidement et de garantir une utilisation efficiente de l’installa-
tion. Leur maintenance soigneuse contribue à minimiser les temps d’arrêt, à garantir un processus 
de production stable et à réduire les coûts de l’entreprise. 

 Objectifs évaluateurs en-
treprise 

Objectifs évaluateurs 
école professionnelle 

Objectifs évaluateurs 
cours interentreprises 

d1.1 Ils se concertent pour plani-
fier le moment et le volume 
des travaux de mainte-
nance. (C3) 

Ils expliquent les aspects 
économiques et organisa-
tionnels des travaux de 
maintenance. (C2) 

 

d1.2 Ils effectuent les travaux de 
maintenance définis sur les 
installations (lubrification, 
graissage, changement des 
pièces usées, modification 
de l’installation et réapprovi-
sionnement en moyens de 
production). (C3) 

 

Ils décrivent les fluides ou 
substances pertinents pour 
les travaux de maintenance.  
(C2) 

Ils expliquent les propriétés 
et le comportement des ma-
tériaux (par exemple, mé-
taux, non-métaux, maté-
riaux composites) lors de 
l’exécution des travaux de 
maintenance. (C2) 

Ils expliquent les travaux 
mécaniques et les tech-
niques de base ainsi que les 
outils utilisés pour les tra-
vaux de maintenance. (C2) 

Ils interprètent les dessins 
techniques des composants 
et des ensembles (C4) 

Ils expliquent les risques 
existants dans les travaux 
de maintenance et recou-
rent aux mesures de sécu-
rité appropriées. (C3) 

Ils exécutent des travaux de 
maintenance sélectionnés 
sur des installations de pro-
duction. (C3) 

Ils effectuent le changement 
des pièces standard et des 
pièces d’usure. (C3) 

Ils changent l’huile et grais-
sent les engrenages et les 
roulements. (C3) 

d1.3 Ils documentent les travaux 
de maintenance effectués 
conformément aux direc-
tives. (C3) 

Ils établissent un plan 
simple pour les travaux de 
maintenance à l’aide des 
instructions de l’entreprise 
et avec des supports numé-
riques. (C3) 

 

d1.4 Ils informent immédiatement 
leur supérieur ou la per-
sonne responsable en cas 
d’anomalies ou d’avaries. 
(C3) 
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Compétence opérationnelle d2 : proposer des mesures d’amélioration spécifiques au domaine de 
travail 

Les opérateurs de machines automatisées identifient dans leur activité quotidienne les potentiels 
d’amélioration dans divers domaines : efficience énergétique, processus logistiques, utilisation des 
outils et collaboration. Ils proposent des solutions concrètes pour renforcer l’efficience et la qualité 
des processus de travail. 

Ils identifient les mesures d’amélioration, seuls ou en équipe, puis les mettent en œuvre. Une fois 
les actions appliquées, ils évaluent leur efficacité en fournissant un retour détaillé, afin d’analyser le 
succès des changements et, si nécessaire, d’apporter de nouvelles adaptations. 

 Objectifs évaluateurs en-
treprise 

Objectifs évaluateurs 
école professionnelle 

Objectifs évaluateurs 
cours interentreprises 

d2.1 Ils identifient dans leur acti-
vité quotidienne les poten-
tiels d’amélioration dans di-
vers domaines (par exemple 
efficience énergétique, effi-
cience des matériaux, pro-
cessus logistiques, utilisa-
tion des outils et collabora-
tion). (C3) 

Ils montrent à l’aide 
d’exemples l’optimisation de 
l’efficience énergétique et 
de l’utilisation efficace des 
ressources dans leur propre 
entreprise. (C3) 
 
Ils justifient les potentiels 
d’amélioration à l’aide de 
paramètres physiques de la 
transformation énergétique 
et du degré d’efficacité. (C4) 
 
Ils procèdent à des calculs 
simples avec des grandeurs 
physiques tels que la force, 
le travail ou la puissance, en 
lien avec leur profession. 
(C3) 
 
Ils montrent la composition 
des coûts de production 
dans les grandes lignes. 
(C3) 
 
Ils font une présentation vi-
suelle d’un diagramme de 
mesures simple. (C3) 

Ils savent distinguer un 
comportement normal d’un 
comportement anormal 
dans les éléments d’une 
installation à l’aide de me-
sures des grandeurs phy-
siques. (C3) 

Ils illustrent ces mesures 
par des diagrammes. (C3) 

d2.2 Ils proposent des solutions 
concrètes. (C3) 

  

d2.3 Ils acceptent des mesures 
d’amélioration et les mettent 
en œuvre, seuls ou en 
équipe. (C3) 

  

d2.4 Ils évaluent de manière dé-
taillée les mesures mises en 
œuvre. (C3) 

Ils appliquent les règles de 
feedback. (C3) 
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Élaboration  

Le plan de formation a été élaboré par l’organisation du monde du travail signataire. Il se réfère à l’or-
donnance du SEFRI du 10 octobre 2025 sur la formation professionnelle initiale d’opératrice de ma-
chines automatisées CFC / d’opérateur de machines automatisées CFC. 

Berne, le 10 octobre 2025 

FOMA – Association pour la formation des opératrices/opérateurs de machines automatisées 

Le président L'administratrice déléguée 

Patrice Scherly Lea Oberholzer 

Après examen du plan de formation, le SEFRI donne son accord. 

Berne, le 10 octobre 2025 

Secrétariat d’État à la formation, 
à la recherche et à l’innovation 
 
 
 
 

Rémy Hübschi 
Directeur suppléant 
Chef de la division Formation professionnelle et continue 
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Annexe 1:  
Liste des instruments servant à garantir et à mettre en œuvre la 
formation professionnelle initiale et à en promouvoir la qualité  

Documents Source 

Ordonnance du SEFRI sur la formation profession-
nelle initiale d’opératrice de machines automatisées 
et d’opérateur de machines automatisées 

 

Version électronique  

Secrétariat d’Etat à la formation,  
à la recherche et à l’innovation  
(www.bvz.admin.ch > Professions A-Z) 

Version papier  

Office fédéral des constructions et de la logis-
tique 
(www.bundespublikationen.admin.ch/fr.html) 

Plan de formation relatif à l’ordonnance du SEFRI sur la 
formation professionnelle initiale d’opératrice de machines 
automatisées et d’opérateur de machines automatisées 

www.foma-oma.ch 

Dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualifi-
cation avec examen final (y compris une grille d’évaluation 
et éventuellement le dossier des prestations des cours in-
terentreprises et/ou le dossier des prestations à la forma-
tion à la pratique professionnelle) 

www.foma-oma.ch 

Dossier de formation  www.foma-oma.ch 

Rapport de formation  Modèle SDBB | CSFO 
www.oda.berufsbildung.ch 

Documentation de la formation en entreprise Modèle SDBB | CSFO  
www.oda.berufsbildung.ch  

Programme de formation pour les entreprises formatrices www.foma-oma.ch 

Equipement/gamme de produits minimum dans l’entreprise 
formatrice 

www.foma-oma.ch 

Programme de formation pour les cours interentreprises] www.foma-oma.ch 

Règlement d’organisation pour les cours interentreprises www.foma-oma.ch 

Plan d’étude pour les écoles professionnelles www.foma-oma.ch 

Règlement de la Commission suisse pour le développe-
ment professionnel et la qualité 

www.foma-oma.ch 

http://www.bvz.admin.ch/
http://www.bundespublikationen.admin.ch/fr.html
http://www.oda.berufsbildung.ch/
http://www.oda.berufsbildung.ch/
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Annexe 2: 
Mesures d'accompagnement en matière de sécurité au travail et de protection de la santé 

L'art. 4, al. 1, de l'ordonnance 5 du 28 septembre 2007 relative à la loi sur le travail (ordonnance sur la protection des jeunes travailleurs, OLT 5 ; RS 822.115) interdit 
de manière générale d'employer des jeunes à des travaux dangereux. Par travaux dangereux, on entend tous les travaux qui, de par leur nature ou les conditions 
dans lesquelles ils s'exercent, sont susceptibles de nuire à la santé, à la formation, à la sécurité des jeunes ou à leur développement physique et psychique. En déro-
gation à l'art. 4, al. 1, OLT 5, il est permis d'occuper des personnes en formation d’opératrice de machines automatisées / d’opérateur de machines automatisées dès 
l'âge de 15 ans, en fonction de leur niveau de connaissance, aux travaux dangereux mentionnés, pour autant que les mesures d'accompagnement suivantes en lien 
avec les sujets de prévention soient respectées: 

Dérogations à l'interdiction d'effectuer des travaux dangereux (Base : ordonnance du DEFR sur les travaux dangereux pour les jeunes ; RS 822.115.2, état au 
12.01.2022) 

Article, 
lettre, 
chiffre 

Travail dangereux (désignation selon l’ordonnance du DEFR RS 822.115.2) 

3 a La manipulation sans moyens auxiliaires de charges de plus de: 
1. 15 kg pour les hommes et 11 kg pour les femmes de moins de 16 ans, 
2. 19 kg pour les hommes et 12 kg pour les femmes de plus de 16 ans et de moins de 18 ans. 

4 b Les travaux impliquant la manipulation d’agents chauds ou froids et présentant un risque élevé d’accident ou de maladie professionnels, notamment les travaux avec des fluides, des vapeurs ou 
des gaz liquéfiés à basse température. 

4 c Les travaux entraînant une exposition à un bruit continu ou impulsif dangereux pour l’ouïe ou exposant à un bruit à partir d’un niveau de pression sonore journalier équivalent LEX,8h de 85 dB(A).  

4 g Les travaux avec des substances sous pression, notamment des liquides, des vapeurs ou des gaz. 

5 a Les travaux avec des substances et des préparations qui, en raison de leurs propriétés, sont associées à au moins une des mentions de danger (phrases H) ci-après dans la classification établie 
par le règlement (CE) no 1272/2008, dans la version mentionnée dans l’annexe 2, ch. 1, de l’ordonnance du 5 juin 2015 sur les produits chimiques (OChim):  

1. substances et préparations instables et explosives: H200, H201, H202, H203, H204, H205,  
2. gaz inflammables: H220, H221,  
3. aérosols inflammables: H222,  
4. liquides inflammables: H224, H225,  
5. peroxydes organiques: H240, H241,  
6. substances et préparations autoréactives: H240, H241, H242,  
7. substances et préparations réactives: H250, H260, H261,  
8. comburants: H270, H271. 

6 a Les travaux impliquant des substances et des préparations qui, en raison de leurs propriétés, sont associées à au moins une des mentions de danger (phrases H) ci-après dans la classification 
établie par le règlement (CE) no 1272/2008, dans la version mentionnée dans l’annexe 2, ch. 1, OChim:  

1. toxicité aiguë: H300, H310, H330, H301, H311, H331,  
2. corrosion cutanée: H314,  
3. toxicité spécifique pour certains organes cibles à la suite d’une exposition unique: H370, H371,  
4. toxicité spécifique pour certains organes cibles à la suite d’une exposition répétée: H372, H373,  
5. sensibilisation respiratoire: H334,  
6. sensibilisation cutanée: H317.  

8 a Travaux impliquant les outils de travail en mouvement suivants: 
1.    chariots de manutention avec siège ou poste de pilotage, 
2.    grues au sens de l’ordonnance sur les grues, 
4.    engins de manutention pour l’entreposage de charges unitaires (notamment conteneurs et marchandises palettisées) dans des entrepôts à hauts rayonnages 
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8 b Les travaux qui impliquent des outils de travail présentant des éléments en mouvement dont les zones dangereuses ne sont pas protégées par des dispositifs de protection ou le sont seulement 
par des dispositifs de protection réglables; sont notamment visées les zones d’entraînement, de cisaillement, de coupure, de perforation, de happement, d’écrasement ou de choc. 

8 c Les travaux avec des machines ou des systèmes présentant un risque élevé d’accident ou de maladie professionnels, en particulier dans des conditions de service particulières ou lors de tâches 
d’entretien. 

10 a Les travaux impliquant un risque de chute, en particulier à des postes de travail en hauteur. 

 
Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

Mesures d'accompagnement prises par le professionnel2 de l'entreprise 

Formation Instruction 
des personnes en 
formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Article(s)3 Formation 
en entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
l'EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Utilisation des installations, des 
machines et des outils  

• Soulever et porter des 
charges 

3 a • Soulever et porter correctement une charge (Suva 
44018) 

• Manutention de charges (CFST 6245) 

• Portez futé! Mini-leçon pour une instruction pra-
tique aux techniques de port de charges en entre-
prise (Suva 88315) 

• Portez futé! Des techniques de port de charges qui 
vous protègent en toute situation (Suva 88316) 

• Portez futé! (do-it-yourself) (Suva module de pré-
vention) 

1ère   an-
née 

  Instruire, former et 
surveiller  

1ère   
année  

2e an-
née 

3e année 

 
 

• Bruit dangereux pour 
l’ouïe (> 85 dB)  

4c • Bruit au poste de travail (Suva 67009) 

• Mesures visant à réduire le bruit dans l’entreprise  

• EPI, protecteurs d’ouïe (Suva 67020) 

1ère   an-
née  

 1ère   
année  

Instruire, former et 
surveiller  

1ère   
année  

2e an-
née 

3e année 

 
 

• Milieux chauds/froids, p. 
ex. vapeurs, azote li-
quide  

• Fluides sous pression, p. 
ex. air comprimé, huile 
hydraulique  

4b 
 
 
4g 

• Etiquetage des milieux, p. ex. type, température, 
pression  

• EPI  

 

1ère   an-
née  

  Instruire, former et 
surveiller  

1ère   
année  

2e an-
née 

3e année 

 
 

• Outils de travail/de trans-
port en mouvement, 
p.ex. se faire heurter, 
renverser 

• Eléments non protégés 
en mouvement, p.ex. 
zones d’écrasement, de 
cisaillement, de choc, de 
coupure, de perforation, 
d‘entraînement, de hap-
pement  

• Basculement, écrase-
ment, chute 

• Chute d’objets, p. ex. de 
moyens de travail pour 

8a,b • Formation sur les chariots élévateurs à timon ou 
transpalettes électriques avant la première utilisa-
tion: cours (1 jour) reconnu par la Suva, formation 
continue régulière  

• Formation de base à la conduite de chariots éléva-
teurs catégorie R (4 jours) avant la première utili-
sation, instruction par un expert (selon CFST 6518 
pt 8) de l’entreprise 

• Formation à l’élingage pour le transport de charges 
avec une grue (Suva 33099)  

• Utilisation conforme des outils de travail 

• Dispositifs techniques de protection sur les instal-
lations et outils de travail 

• EPI 

1ère -2e 
années  

 

CI I, II, 
III, IV  

 Instruire, former et 
surveiller  
 
Conduire des cha-
riots élévateurs de 
la catégorie R et 
élinguer des 
charges avec une 
grue seulement 
après obtention 
d’une attestation de 
formation 

1ère   
année  

2e an-
née 

3e année 

 
2 Sont réputés professionnels les titulaires d'un certificat fédéral de capacité (d'une attestation fédérale de formation professionnelle si l’orfo le prévoit) ou d'une qualification équivalente dans le domaine de la 
personne en formation. 
3 Articles de l’ordonnance du DEFR sur les travaux dangereux pour les jeunes, RS 822.115.2, état au 12.01.2022 

http://www.suva.ch/44018.f
http://www.suva.ch/44018.f
http://www.suva.ch/6245.f
http://www.suva.ch/88315.f
http://www.suva.ch/88316.f
https://www.suva.ch/fr-ch/prevention/conseil-cours-et-offres/modules-de-prevention-apercu/formation-manutention-des-charges?lang=fr-CH
https://www.suva.ch/fr-ch/prevention/conseil-cours-et-offres/modules-de-prevention-apercu/formation-manutention-des-charges?lang=fr-CH
http://www.suva.ch/67009.f
http://www.suva.ch/67020.f
http://www.suva.ch/6518.f
http://www.suva.ch/33099.f
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surélever et transporter 
des charges  

 
 

• Risque de chute à des 
postes de travail suréle-
vés et/ou par des ouver-
tures dans le sol  

10a • Mesures de protection contre les chutes 

• Aides à la montée sûrs (p. ex. plateforme de main-
tenance, escalier de maintenance)  

• Signalisation des zones dangereuses  

1ère -2e 
années  

 

  Instruire, former et 
surveiller  

1ère   
année  

2e -3e 
année 

 

Dépannages, travaux de main-
tenance des installations et des 
machines  

• Comme pour l’utilisation 
des installations, des 
machines et des outils 

• Mise en marche intem-
pestive  

3a 
4b,c,g 
8b,c 
10a 

• Huit règles vitales pour la maintenance des ma-
chines et installations (Suva 88813) 

• Mesures de protection contre les démarrages in-
tempestifs (Suva 67075)  

1ère -3e 
années  

 

CI II, III, 
IV 

1ère   
année  

Instruire, former et 
surveiller  

1ère   
année  

2e an-
née 

3e année 

Utilisation des substances dan-
gereuses  

 

• Danger d’incendie et 
d’explosion 

5a • Triangle du feu, sources d’ignition  

• Point d’éclair, domaine d’explosion  

• Mesures de protection contre l’incendie / l’explo-
sions 

• Substances facilement inflammables: voici com-
ment éviter le risque d’explosion (Suva)  

1ère   an-
née 

 2e an-
née 

Instruire, former et 
surveiller  

1ère   
année  

2e an-
née 

3e année 

 • Mise en danger de la 
santé / atteinte à la 
santé p. ex. empoison-
nement, brûlures, aller-
gie 

 

6a • Énumération des catégories de danger des pro-
duits chimiques et des voies d’exposition au poste 
de travail (orale, cutanée et par inhalation). 

• Obligation et responsabilité de l'apprenti en ma-
tière de sécurité et de protection (moyens de pré-
vention technique, EPI, sécurité des tiers). 

• Connaissance de la responsabilité de l’employeur 
et de sa propre responsabilité en tant qu’employé 
dans le cadre du devoir de diligence lors de l’utili-
sation de produits chimiques. 

• Protection de la santé pour l’utilisation des produits 
chimiques en entreprise (SECO 710.245) 

• Action prioritaire produits chimiques (SECO) 

• Pictogrammes du Système Général Harmonisé 
SGH, phrases H (mentions de dangers) et phrases 
P (conseils de prudence) (chemsuisse A11) 

• Valeurs limites d’exposition aux postes de travail 
VME (Suva 1903) 

• Fiche de données de sécurité FDS (chemsuisse 
C02), fiche de spécification et étiquette sur les 
substances dangereuses utilisées ; EPI 

• Substances dangereuses – Ce qu’il faut savoir 
(Suva 11030) 

• Les produits chimiques utilisés dans l’industrie du 
bâtiment – Tout sauf anodins (Suva 44013) 

• Transport sûr  

• Entreposage, utilisation et élimination de manière 
correcte  

1ère -3e 
années  

 

 1ère   
année  

Instruire, former et 
surveiller  

1ère   
année  

2e an-
née 

3e année 

Légende : CI: cours interentreprises; EP: école professionnelle; EPI: Équipements de protection individuelle; EPIac: Équipements de protection individuelle contre les chutes de hauteur  

http://www.suva.ch/88813.f
http://www.suva.ch/67075.f
https://www.suva.ch/fr-ch/prevention/par-danger/materiaux-rayonnements-et-situations-a-risque/explosions-dues-a-des-substances-inflammables-et-facilement-inflammables?lang=fr-CH
https://www.seco.admin.ch/dam/seco/fr/dokumente/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_Formulare/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Broschueren/seco_bro_sicherer_umgang_chemikalien.pdf.download.pdf/seco_bro_utilisation_sure_pro_chemiques.pdf
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Chemikalien-und-Arbeit/chem-at-work.html
https://chemsuisse.ch/files/126/FR-Notices-d-information-par-type-d-activite/718/Notice-A11.pdf
http://www.suva.ch/1903.f
https://chemsuisse.ch/files/155/FR-Notices-d-information-par-themes/725/Notice-C02.pdf
https://chemsuisse.ch/files/155/FR-Notices-d-information-par-themes/725/Notice-C02.pdf
http://www.suva.ch/11030.f
http://www.suva.ch/44013.f
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Glossaire (*voir Lexique de la formation professionnelle, 4e édition 2013 revue et complétée, édité par le CSFO, Berne, www.lex.forma-

tionprof.ch) 

Cadre européen des certifications (CEC) 

Le cadre européen des certifications pour l’éducation et la formation tout au long de la vie (CEC) vise à permettre 
la comparabilité des compétences et qualifications professionnelles entre les pays européens. Afin de relier les 
qualifications nationales au CEC et donc de pouvoir les comparer aux qualifications d’autres pays européens, plu-
sieurs Etats membres élaborent des cadres nationaux des certifications (CNC). 

Cadre national des certifications (CNC formation professionnelle) 

Le cadre des certifications a pour but d’accroître la transparence et la comparabilité, au niveau tant national 
qu’international, des diplômes de la formation professionnelle et de faciliter ainsi la mobilité sur le marché du 
travail. Le cadre des certifications comporte huit niveaux, distinguant chacun les trois catégories d’exigences 
«savoirs», «aptitudes» et «compétences». Un supplément descriptif standardisé du certificat est établi pour 
chaque diplôme de la formation professionnelle initiale. 

Commission suisse pour le développement professionnel et la qualité (CSDPQ) 

Chaque ordonnance sur la formation professionnelle initiale définit, à la section 10, la Commission suisse pour le 
développement professionnel et la qualité (commission) de la profession concernée ou du champ professionnel 
correspondant. 
La commission est à la fois un organe stratégique regroupant les partenaires de la formation professionnelle en 
question et doté d’une mission de surveillance, et un instrument d’avenir au service de la qualité selon l’art. 8 

LFPr4. 

Compétence opérationnelle  

Les compétences opérationnelles permettent de gérer efficacement les situations professionnelles. Concrètement, 
un professionnel confirmé est capable de mettre en pratique de manière autonome un ensemble de connaissances, 
d’aptitudes et de comportements en fonction de chaque situation. Les personnes qui suivent une formation acquiè-
rent peu à peu les compétences professionnelles, méthodologiques, sociales et personnelles correspondant aux 
différentes compétences opérationnelles. 

Cours interentreprises (CI)* 

Les cours interentreprises visent à transmettre et à faire acquérir un savoir-faire de base. Ils complètent la formation 
en entreprise et la formation scolaire. 

Domaine de compétences opérationnelles 

Les actions professionnelles, c’est-à-dire les activités qui demandent des compétences similaires ou qui s’inscrivent 
dans un processus de travail comparable, sont regroupées en domaines de compétences opérationnelles. 

Domaines de qualification* 

Trois domaines de qualification figurent en règle générale dans l’ordonnance sur la formation. Ce sont respective-
ment le travail pratique, les connaissances professionnelles et la culture générale. 

• Domaine de qualification «travail pratique»: Il existe qu'un seul type de travail pratique, à savoir le tra-

vail pratique individuel (TPI).  

• Domaine de qualification «connaissances professionnelles»: L’examen portant sur les connais-
sances professionnelles représente le volet scolaire et théorique de l’examen final. La personne en for-
mation subit un examen écrit ou des examens écrit et oral. Dans des cas dûment motivés, la culture gé-
nérale peut être enseignée et évaluée en même temps que les connaissances professionnelles. 

• Domaine de qualification «culture générale»: Ce domaine de qualification est régi par l’ordonnance du 
SEFRI du 27 avril 2006 concernant les conditions minimales relatives à la culture générale dans la forma-

tion professionnelle initiale.5. Si la culture générale est dispensée de manière intégrée, l’évaluation se fait 
en même temps que le domaine de qualification «connaissances professionnelles». 

 
4 RS 412.10 
5 RS 412.101.241 

http://www.lex.formationprof.ch/
http://www.lex.formationprof.ch/
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Dossier de formation* 

Le dossier de formation est un instrument servant à promouvoir la qualité de la formation à la pratique profession-
nelle. La personne en formation y consigne tous les travaux importants accomplis en lien avec les compétences 
opérationnelles qu’elle doit acquérir. En consultant le dossier de formation, le formateur mesure l’évolution de la 
formation et l’engagement personnel dont fait preuve la personne en formation.  

Enseignement des connaissances professionnelles 

Les personnes en formation acquièrent les qualifications professionnelles en suivant l’enseignement dispensé par 
l’école professionnelle. Les objectifs et les exigences sont définis dans le plan de formation. Les notes semestrielles 
de l’enseignement des connaissances professionnelles sont prises en compte dans la note globale de la procédure 
de qualification à titre de note d’expérience. 

Entreprise formatrice* 

La formation à la pratique professionnelle est dispensée dans des entreprises tant du secteur privé que du secteur 
public. A cet effet, les entreprises doivent être au bénéfice d’une autorisation de former délivrée par l’autorité can-
tonale compétente. 

Lieux de formation* 

La force de la formation professionnelle réside dans sa relation étroite avec le monde du travail. Celle-ci se reflète 
dans la collaboration entre les trois lieux de formation qui dispensent ensemble la formation initiale: l’entreprise 
formatrice, l’école professionnelle et les cours interentreprises. 

Objectifs et exigences de la formation professionnelle initiale 

Les objectifs et les exigences de la formation professionnelle initiale figurent dans l’orfo et dans le plan de formation. 
Dans le plan de formation, ils sont définis sous la forme de domaines de compétences opérationnelles, de compé-
tences opérationnelles et d’objectifs évaluateurs pour les trois lieux de formation (entreprise formatrice, école pro-
fessionnelle et cours interentreprises). 

Objectifs évaluateurs 

Les objectifs évaluateurs concrétisent les compétences opérationnelles et intègrent l’évolution des besoins de 
l’économie et de la société. Ils sont reliés entre eux de manière cohérence dans le cadre de la coopération entre 
les lieux de formation. Dans la plupart des cas, les objectifs rattachés à l’entreprise formatrice, à l’école profession-
nelle et aux cours interentreprises sont différents. Mais la formulation peut aussi être la même (p. ex. pour la sécu-
rité au travail, la protection de la santé ou les activités artisanales). 

Ordonnance du SEFRI sur la formation professionnelle initiale (ordonnance sur la formation; orfo) 

Une orfo réglemente notamment, pour une profession donnée, l’objet et la durée de la formation professionnelle 
initiale, les objectifs et les exigences de la formation à la pratique professionnelle et de la formation scolaire, l’éten-
due des contenus de la formation, les parts assumées par les lieux de formation, les procédures de qualification, 
les certificats délivrés et les titres décernés. En règle générale, l’Ortra dépose une demande auprès du SEFRI en 
vue de l’édiction d’une orfo, qu’elle élabore en collaboration avec la Confédération et les cantons. La date d’entrée 
en vigueur d’une orfo est définie par les partenaires de la formation professionnelle. Le SEFRI est l’instance char-
gée de l’édiction.  

Organisation du monde du travail (Ortra)* 

Dénomination collective, l’expression «organisations du monde du travail» désigne à la fois les partenaires sociaux, 
les associations professionnelles ainsi que d’autres organisations compétentes et prestataires de la formation pro-
fessionnelle. L’Ortra responsable d’une profession définit les contenus du plan de formation, organise la formation 
professionnelle initiale et constitue l’organe responsable des cours interentreprises. 

Partenariat sur la formation professionnelle* 

La formation professionnelle est la tâche commune de la Confédération, des cantons et des organisations du 
monde du travail. Ces trois partenaires associent leurs efforts pour assurer une formation professionnelle de qua-
lité et suffisamment de places d’apprentissage. 
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Personne en formation* 
Est considérée/considéré comme personne en formation celle ou celui qui a achevé la scolarité obligatoire et a 
conclu un contrat d’apprentissage régi par une ordonnance sur la formation. 

Plan de formation 

Le plan de formation accompagne l’ordonnance sur la formation. Il contient les bases de la pédagogie profession-
nelle, le profil de qualification, les compétences opérationnelles regroupées en domaines de compétences opéra-
tionnelles et les objectifs évaluateurs par lieu de formation. Le contenu du plan de formation est du ressort de l’Ortra 
nationale. Le plan de formation est élaboré et signé par l’Ortra/les Ortra. 

Procédure de qualification* 

L’expression «procédure de qualification» est utilisée pour désigner toutes les procédures permettant de constater 
si une personne dispose des compétences opérationnelles définies dans l’orfo correspondante. 

Profil de qualification 

Le profil de qualification décrit les compétences opérationnelles que toute personne doit posséder à l’issue de sa 
formation. Il est établi à partir du profil d’activités et sert de base à l’élaboration du plan de formation. 

Rapport de formation* 

Les compétences et l’expérience acquises dans l’entreprise donnent périodiquement lieu à un contrôle dont les 
résultats sont consignés dans le rapport de formation. Le contrôle revêt la forme d’un entretien structuré entre la 
formatrice/le formateur et la personne en formation. 

Responsables de la formation professionnelle* 

Le cercle des responsables de la formation professionnelle comprend tous les spécialistes qui dispensent une 
partie de la formation initiale aux apprentis, qu’il s’agisse de la formation à la pratique professionnelle ou de la 
formation scolaire: formateurs actifs/formatrices actives dans les entreprises formatrices, formateurs/trices pour les 
cours interentreprises, enseignants de la formation initiale scolaire, experts aux examens. 

Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI) 

En collaboration avec les partenaires de la formation professionnelle que sont les cantons et les organisations du 
monde du travail, le SEFRI assure la qualité et le développement continu de l’ensemble du système. Il veille à la 
comparabilité et à la transparence des offres dans toute la Suisse. 

Travail pratique individuel (TPI) 

Le TPI est l’une des deux formes que peut revêtir l’examen des compétences dans le domaine de qualification 
«travail pratique». L’examen a lieu dans l’entreprise formatrice dans le cadre d’un mandat à réaliser pour l’entre-
prise. Il est régi par les «Dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualification avec examen final» de 
la profession correspondante. 
 
 
 
 
 
 
 


